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Le session de juin de. l'assemblée fédérale

et la semaine de 48 heures

Après la première conférence qui eut lieu au
début du mois de mars sous la présidence de
Monsieur le conseiller fédéral Schulthess entre
les représentants des organisations syndicales et
les représentants des fédérations industrielles, les
pourparlers au sujet de l'introduction de la
semaine de 48 heures firent de rapides progrès. De
grands établissements, comme la fabrique de
chaussures Bally à Schönenwerd, avaient prouvé
par leur exemple que cette réforme pouvait fort
bien être appliquée. Les négociations qui eurent
lieu dans l'industrie des machines et métaux
eurent surtout une grande importance pour la
classe ouvrière entière. Ces pourparlers se
terminèrent peu avant le congrès syndical.
L'entente qui prévoyait au 5 mai une diminution du
temps de travail à 50 heures et à 48 heures à partir

du 1er octobre, fut ratifiée par les deux
parties. Il faut cependant reconnaître que du côté
ouvrier la joie n'est pas sans partage, parce que
cette entente dégage, il est vrai,, la voie pour la
conquête de la semaine de 48 heures dans les
autres industries, tandis que les ouvriers sur
métaux eux-mêmes sont obligés à travailler plus de
48 heures par semaine jusqu'au 1er octobre, alors
que l'industrie du textile, malgré l'horaire de
travail considérablement plus long jusqu'ici, a
appliqué la semaine de 48 heures sans période
intermédiaire. Il est évident que les ouvriers sur
métaux respecteront les clauses de l'accord, mais
les patrons devront faire le 1er octobre des
concessions pour ce qui concerne la répartition du
temps de travail. Les patrons se sont opposés
jusqu'ici opiniâtrement à l'abolition des pauses.

Dans l'industrie horlogère, les fabricants du
canton de Soleure introduisent la semaine de 48
heures dès le 1er juillet et ceux du canton de

Neuchâtel et du Jura bernois dès le 1er octobre
1919. • Seule la question des compensations est
encore en discussion.

Une solution définitive n'a de même pas
encore pu être obtenue dans la serrurerie. Dans les
grandes villes les patrons sont prêts à céder ; dans
les centres industriels on voudrait maintenir une
période intermédiaire jusqu'au 1er octobre, partout

où il n'y a pas d'organisations sur la place,
l'introduction sera réglée de cas en cas.

Une solution semblable est à prévoir dans les
différentes branches de l'installation. En général,

les patrons de ces professions demandent la
conclusion de conventions et de tarifs nationaux.

Quelques courtes grèves se sont produites dans
la menuiserie et la charpenterie, parce que les

patrons, influencés par la fédération des

entrepreneurs en bâtiments, cherchaient à retarder les
pourparlers. Les ouvriers sur bois de Zurich
obtinrent la semaine de 48 heures dès le 5 mai.
Berne et Bâle suivront à partir du 1er juillet. Il
en est de même pour un certain nombre d'autres
villes qui devront encore travailler 521/2 heures
jusqu'au 1er juillet. La semaine de 48 heures sera
généralement appliquée pour le 1er septembre, à

l'exception. des localités où les organisations
intéressées n'ont pas d'influence.

Ici aussi une convention générale devrait être
conclue jusqu'au mois de septembre.

Une solution n'a pas encore pu être obtenue
pour le métier de charpentier. Les charpentiers
de Bâle sont les seuls qui travaillent actuellement
48 heures.

La Fédération suisse des entrepreneurs en
bâtiment fait la plus vive opposition à l'introduction

de la semaine de 48 heures. Plusieurs grèves
éclatèrent dans ces professions ; une conférence en
vue d'une entente vient enfin d'avoir lieu à Berne,
au cours de laquelle une proposition fut soumise
aux parties prévoyant une réduction du temps de
travail à 50 h. pour les villes de Zurich, Berne,
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